
N 101

SÉNAT
PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1993 - 1994

Annexe au procès-verbal de la séance du 22 novembre 1993.

RAPPORT GENERAL
FAIT

au nom de la commission des Finances, du contrôle budgétaire et des
comptes économiques de la Nation (1 ) sur le projet de loi de finances
j pur 1994 ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE,

Par M. Jean ARTHUIS,

Sénateur,
Rapporteurgénéral.

ТОМЕ III

LES MOYENS DES SERVICES

ET LES DISPOSITIONS SPÉCIALES
(Deuxième partie de la loi de finances)

(I) Cette commission est composte de : MM. Christian Poncelet, président ; Jean Cluzel , Paul Girod,
Jean Clouet, Jean-Pierre Masseret, vice-présidents ; Jacques Oudin, Louis Perrein, François Trucy ,
Robert Vizet, secrétaires ; Jean. Arthuis, rapporteur général ; Philippe Adnot, René Ballayer, Ber<
Barbier, Claude Belot , Mme Maryse Bergé-Lavigne , MM. Maurice Blin , Camille Cabana , Ernest
Cartigny, Auguste Cazalet, Michel Charasse , Jacques Chaumont, Henri Collard , Maurice Couve de
Murville , Pierre Croze, Jacques Delong, Mme Paulette Fost, MM. Henri Gœtschy , Emmanuel Hamel,
Alain Lambert, Tony Larue, Paul Loridant, Roland du Luart, Michel Manet, Philippe Marini , Michel
Moreigne, Jacques Mossion, Bernard Pellarin, René Régnault, Michel Sergent, Jacques Sourdille , Henri
Torre, René Trégouët, Jacques Valade.

Voir les numéros :

Assemblée nationale ( 10* législ.) : 536, 580 et T.A. 66.
Sénat : 100(1993-1994 ).

Lois de finances.



-3-

SOMMAIRE

l'ages

Il

AVANT PROPOS 7

DEUXIÈME PARTIE

MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES 17
C

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS APPLICABLES A L'ANNÉE 1994 17

I. - OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF 17

A. BUDGET GENERAL 17

Article 26 : Budget général - Services votés 17

Article 27 : Mesures nouvelles - Dépenses ordinaires des services civils .... 20

Article 28 : Mesures nouvelles - Dépenses en capital des services civils 23

Article 29 : Mesures nouvelles - Dépenses ordinaires des services militaires 26

Article 30 : Mesures nouvelles - Dépenses en capital des services militaires . 27

Article 31 : Autorisations d'engagement par anticipation 28

B. BUDGETS ANNEXES 29

Article 32 : Budgets annexes - Services votés 29

Article 33 ; Budgets annexes - Mesures nouvelles 31

C. OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF

DES COMPTES D'AFFECTATION SPÉCIALE ■ 33 (

Articles 34, 35 et 35 bis (nouveaux) 33



-4-

l'aces

II .- OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE 34

Articles 36, 37, 38 et 39 34

III .- DISPOSITIONS DIVERSES 35

Article 40 : Autorisation de perception de taxes parafiscales 35

Article 41 : Crédits évaluatifs 37

Article 42 : Crédits provisionnels 40

Article 43 : Reports de crédits 42

Article 44 : Approbation de la répartition du produit de la redevance et
approbation du produit attendu des recettes publicitaires des organismes
du secteur public de la communication audiovisuelle . L 45

TITRE II

DISPOSITIONS PERMANENTES 48

A. MESURES FISCALES 48

1 . Mesures relatives à l'épargne 48

Article 45 : Aménagement du seuil des cessions de parts ou actions • 48
d'OPCVM de capitalisation investis en titre de taux

Article 46 : Réduction du taux de prélèvement libératoire sur les produits
bancaires 53

Article 47 : Extension de l'abattement sur les revenus de valeurs mobilières 63

2 . Mesures en faveur des entreprises 73

Article 48 : Aménagement du régime fiscal des groupes de sociétés 73

Article additionnel après l'article 48 : Majoration du plafond des
versements effectués par une entreprise sur unplan d'épargne entreprise , . . 87

Article 49 : Mesures destinées à faciliter les opérations commerciales
intracommunautaires 89

^ 3 . Mesures de simplification 98

Article 50 : Simplification de la procédure de dégrèvement de taxes
foncières 98

Article 50 bis ( nouveau) : Compétence des organes délibérants des
groupements de communes en matière d'exonération de la taxe
d'enlèvement des ordures ménagères 102



-5-

Pages

Article 50 ter (nouveau) : Affectation d'une fraction de la taxe de
consommation des produits pétroliers au budget des régions 104

Article 50 quater (nouveau) : Création d'une ressource fiscale nouvelle
assise sur les passagers , affectée aux régions d'outre-mer 112

Article 50 quinquies (nouveau) : Relèvement du droit additionnel à l'octroi
de mer perçu au profit des régions d'outre-mer 121

Article 51 : Conditions d'octroi de l'abattement spécial à la base en matière
de taxe d'habitation 124

Article 51 bis (nouveau): Évaluation de la valeur locative cadastrale des
terrains situés en zones urbaines 128

Article 51 ter (nouveau): Exonération de taxe professionnelle en faveur des
entreprises nouvelles 130

Article 51 quater (nouveau): Perception de la taxe sur certaines fournitures
d'électricité par les communautés de villes et les communautés de
communes 133

Article 51 quinquies (nouveau): Taxe professionnelle des communes
rattachées à un groupement de communes déjà existant prélevant une taxe
professionnelle communautaire ou de zone 134

B. AUTRES MESURES 138

Article 52 : Réforme des conditions d'attribution de l'allocation aux adultes
handicapés 138

Article 52 bis (nouveau) : Utilisation en faveur de l'apprentissage des fonds
recuellis au titre de la participation des entreprises à la formation en
alternance 148

Articles 52 ter (nouveau), 53 A (nouveau), 53 B (nouveau), 53 , 54 , 54 bis -
(nouveau), 55, 56, 56 bis (nouveau), 57, 58, 59, 60 61 et 62 - Articles
rattachés 152

EXAMEN EN COMMISSION 159

TABLEAU COMPARATIF 161



-7-

AVANT-PROPOS

Le troisième tome du rapport général est consacré à
l'examen de la seconde partie du projet de loi de finances , dont le
contenu est ainsi défini par l'article 31 de l'ordonnance organique
relative aux lois de finances :

"Dans la seconde partie , le projet de loi de finances de l'année fixe
pour le budget général le montant global des crédits applicables aux services votés
et arrête les dépenses applicables aux autorisations nouvelles par titre et par
ministère ; il autorise , en distinguant les services votés des opérations nouvelles , les
opérations des budgets annexes et les opérations des comptes spéciaux du Trésor
par catégorie de comptes spéciaux et éventuellement par titre ; il regroupe
l'ensemble des autorisations de programme assorties de leur échéancier ; il énonce
enfin les dispositions diverses prévues à l'article premier de la présente
ordonnance en distinguant celles de ces dispositions qui ont un caractère
annuel de celles qui ont un caractère permanent."

• L analyse des crédits a été effectuée pour chaque budget
par les rapporteurs spéciaux de la Commission , dont les rapports
constituent autant d'annexes au présent tome m du rapport général .

La liste de ces annexes -au nombre de quarante-huit
figure ci-après, de même que les décisions de la Commission sur les
crédits des différents ministères .
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Liste des rapports spéciaux.

BUDGETS RAPPORTEURS SPÉCIAUX
NUMÉROS

des
annexes

I. - BUDGETS CIVILS

A. - Budget général.

Affaires étrangères

Affaires sociales , santé et ville :
I. - Affaires sociales et santé

II . - Ville

Anciens combattants

Agriculture et pêche

Commerce et artisanat

Communication :

Communication audiovisuelle

Presse

Coopération
Culture

Départements et territoires d'outre-mer

Économie et budget :
Charges communes
Services financiers

Éducation nationale (enseignement scolaire)

Enseignement supérieur et recherche :
1 . - Enseignement supérieur
II . - Recherche

Environnement

Équipement, transports et tourisme :
I. - Urbanisme et services communs

II . - Transports :
1 . Transports terrestres
2. Routes
3. Sécurité routière
4. Transport aérien
5. Météorologie

III . - Tourisme

IV . - Mer :
• Marine marchande
• Ports maritimes

Industrie et postes et télécommunications
et commerce extérieur :

1 . - Industrie

II . - Postes et télécommunications

• Commerce extérieur

MM.

Jacques CHAUMONT

Jacques OUDIN 7
Philippe MARINI

Auguste CAZALET

Roland du LUART

René BALLAYER

Jean CLUZEL

Jean CLUZEL '.

Michel CHARASSE

Camille CABANA

Henri GOETSCHY

Claude BELOT
Michel MANET

Jacques-Richard DELONG

Jean CLOUET

Jacques VALADE

Philippe ADNOT

Henri COLLARD

Jean-Pierre MASSERET

| Paul LORIDANT
} Ernest CARTIGNY
Pierre CROZE

René REGNAULT
Tony LARUE

Bernard BARBIER

Henri TORRE

Mme Maryse BERGÉ-LAVIGNE

• 1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12
13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23
24

25 '

26

27
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BUDGETS RAPPORTEURS SPÉCIAUX
NUMÉROS

des
annexes

Intérieur et aménagement du territoire :
I. - Intérieur :

• Administration centrale et sécurité
• Administration territoriale, collectivités
locales et décentralisation

II . - Aménagement du territoire

Jeunesse et sports

Justice

Logement

Rapatriés

Services du Premier ministre :

I. - Services généraux
• Fonction publique

II . - Secrétariat général de la Défense nationale
III . - Conseil économique et social

IV . - Plan

MM.
Paul GIROD

Jacques MOSSION
Jacques SOURDILLE

Bernard PELLARIN

Alain LAMBERT

Henri COLLARD

Henri TORRE

Maurice COUVE de MURVILLE
René TRÉGOUËT
Louis PERREIN

Mme Paulette FOST

MM.
Michel MOREIGNE

28

29

30

31

32

33

34

35
36
37

38

39

- Travail , emploi et formation professionnelle
- Affaires sociales et travail : services communs ... Emmanuel HAMEL 40

B. - Budgets annexes.

Aviation civile

Imprimerie nationale

Journaux officiels

Légion d'honneur - Ordre de la Libération

Monnaies et Médailles

Prestations sociales agricoles

Ernest CARTIGNY

Robert VIZET

Mme Paulette FOST

MM.

Louis PERREIN

Michel SERGENT

Roland du LUART

21

41

42

43

44

45

II . - DEFENSE

Exposé d'ensemble et dépenses en capital

Dépenses ordinaires

Maurice BLIN

François TRUCY

46

47

III . - AUTRES DISPOSITIONS

Comptes spéciaux du Trésor Philippe MARINI 48
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PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 1994

Décisions de la Commission des Finances

BUDGETS
DATES D'EXAMEN EN

COMMISSION

DÉCISIONS DE LA
COMMISSION DES

FINANCES

I. BUDGETS CIVILS
A. Budget Général :

- AFFAIRES ÉTRANGÈRES :
. Affaires étrangères
. Affaires européennes

9.11.93
9.11.93

Adoption
Adoption

- AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE
I. Affaires sociales et santé
II . Ville
et article 52 ter

18.11.93'
20.10.93
20.11.93

Adoption
Adoption (1 8. 1 1 . 93)

Adoption

- AFFAIRES SOCIALES ET TRAVAIL
. Services communs

3.11.93 Adoption

- AGRICULTURE ET PÊCHE 4.11.93 Adoption
- ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE
GUERRE

et articles 53, 54
et articles 53 A, 53 B et 54 bis

2.11.93

2.11.93
20.11.93

Adoption

Adoption
Adoption

- COMMERCE ET ARTISANAT
et article 57

18.11.93
18.11.93

Adoption
Adoption

- COOPÉRATION 19.11.93 Adoption
- CULTURE

. Communication audiovisuelle
et article 44
et lignes 46 et 47 de l'ÉtatE annexé à
l'article 40.
. Presse

10.11.93
4.11.93
4.11.93

4.11.93
4.11.93

Adoption
Adoption

Adoption + amendt Cluzel

Adoption
Adoption

- DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-
MER

20.10.93 Adoption
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BUDGETS
DATES D'EXAMEN EN

COMMISSION

DÉCISIONS DE LA
COMMISSION DES

FINANCES

- ÉCONOMIE ET FINANCES :
. Charges communes
et articles 55 ,56
et article 56 bis

19.11.93
19.11.93
20.11.93

Adoption
Adoption
Adoption

. Services financiers 13.10.93 I Adoption
- ÉDUCATION NATIONALE

. Enseignement scolaire 3.11.93 Adoption

- ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE
. Enseignement supérieur
. Recherche

27.10.93
27.10.93

Adoption
Adoption

- ENVIRONNEMENT
et article 58

4 . 11 . 93
4.11.93

Adoption
Adoption

- ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME :

I. URBANISME ET SERVICES COMMUNS
et article 59

3.11.93
3.11.93

Adoption
Adoption

II . TRANSPORTS
.Transports terrestres
.Routes et sécurité routière
.Transport aérien et Météorologie

et article 60

2.11.93
18.11.93
21.10.93
21.10.93

Adoption
Adoption
Adoption
Adoption .

III . TOURISME 21.10.93 Adoption

IV. MER :
. Marine marchande
. Ports maritimes

21.10.93
21.10.93

Adoption
Adoption

- INDUSTRIE, POSTES ET
TÉLÉCOMMUNICATIONS ET COMMERCE
EXTÉRIEUR :

. Industrie
et article 61

. Postes et Télécommunications

. Commerce Extérieur

16.11.93
16.11.93
16.11.93
20.10.93

Adoption
Adoption
Adoption
Adoption

- INTÉRIEUR ETAMÉNAGEMENT DU
TERRITOIRE :

I. INTÉRIEUR
. Administration centrale et Sécurité
. Administration territoriale , collectivités
locales et décentralisation
et article 62

18.11.93
18.11.93

18.11.93

Adoption
Adoption

Adoption
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BUDGETS
DATES D'EXAMEN EN

COMMISSION

DÉCISIONS DE LA
COMMISSION DES

FINANCES

II . AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 14.10.93 Adoption
- JEUNESSE ET SPORTS 20.10.93 Adoption
- JUSTICE 2.11.93 Adoption
- LOGEMENT

et article 63
3.11.93
3.11.93

Adoption
Adoption

- SERVICES DU PREMIERMINISTRE :
. Services généraux
. Fonction publique et réformes administratives
. Secrétariat général de la Défense nationale
. Conseil économique et social
. Plan
. Rapatriés

13.10.93
19.11.93
4.11.93
3.11.93
10.11.93
16.11.93

Adoption
Adoption
Sagesse
Adoption
Adoption
Adoption

- TRAVAIL, EMPLOI ET FORMATION
PROFESSIONNELLE

3.11.93 Adoption

B. Budgets annexes : I
- Aviation civile 21.10.93 j Sagesse
- Imprimerie nationale 19.11.93 Adoption
- Journaux officiels 3.11.93 Adoption
- Légion d'Honneur, Ordre de la Libération 4.11.93 Adoption
- Monnaies et Médailles 3.11.93 Adoption
- Prestations sociales agricoles 4.11.93 Adoption
II. DEFENSE

- Exposé d'ensemble et Dépenses en capital
et articles 30 et 31

- Dépenses ordinaires et article 29

17.11.93
17.11.93
17.11.93

Adoption
Adoption
Adoption

III. AUTRES DISPOSITIONS

- Comptes spéciaux du Trésor
et articles 34 à 39

19.11.93
19.11.93

Adoption
Adoption +

amendts: FNDVA
( art. 35 ) et art. 25

et article 35 bis 20.11.93 Adoption
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• Le présent rapport comporte un certain nombre d'articles
dits de "totalisation" :

- Budget général - Services votés (article 26)

- Mesures nouvelles - Dépenses ordinaires des services
civils (article 27 et État B)

- Mesures nouvelles - Dépenses en capital des services
civils (article 28 et État C)

- Budgets annexes - Services votés (article 32)

- Budgets annexes - Mesures nouvelles (article 33)

Votre Commission vous proposera de les adopter tels qu'ils
résulteront des votes du Sénat sur les différents titres des différents
ministères et sur les différents budgets annexes.

• Les articles 29 (mesures nouvelles - dépenses ordinaires
des services militaires), 30 (mesures nouvelles - dépenses en capital
des services militaires) et 31 (autorisations d'engagement par
anticipation, 34 à 39 (comptes spéciaux du Trésor), 44 ainsi que les
lignes 46 et 47 de l'État E annexé à l'article 40 ont été . examinés lors
de la discussion des fascicules budgétaires dont ils constituent les
supports du vote. Ils ne sont donc pas analysés dans le présent
rapport.

• Les autres articles rattachés aux différents fascicules
budgétaires ne le sont pas davantage . Ces articles dont les
dispositions sont liées étroitement à la discussion des crédits de
certains ministères sont examinés dans les rapports spéciaux
correspondants, annexés au présent tome III du Rapport général .

Le tableau ci-dessous récapitule les articles rattachés de
la deuxième partie du projet de loi de finances pour 1994 et les
décisions prises à leur sujet par la Commission .
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Articles de la seconde partie du projet de loi de finances rattachés aux rapports spéciaux

Articles rattachés Rapports spéciaux Propositions de la
Commission

29 Défense - Dépenses ordinaires Adoption

30 Défense - Dépenses en capital J Adoption

31

34

Défense - Autorisation d'engagement par
anticipation
Comptes spéciaux du Trésor

Adoption

Adoption

35 Comptes spéciaux du Trésor Modifié

I 35 bis Comptes spéciaux du Trésor Adoption

36 Comptes spéciaux du Trésor ' Adoption

37 Comptes spéciaux du Trésor Adoption

38 Comptes spéciaux du Trésor Adoption

39 Comptes spéciaux du Trésor Adoption

44 et lignes 46 et 47 de
l'état E annexé à

l'article 40

Communication audiovisuelle Modifié

52 ter Ville Adoption

53 A Anciens Combattants Adoption

53 B Anciens Combattants Adoption

53 Anciens Combattants Adoption

54 Anciens Combattants Adoption

54 bis Anciens Combattants Adoption

55 Charges communes Adoption

56 Charges communes Adoption

56 bis Charges communes Adoption

57 Commerce et artisanat Adoption

58 Environnement Adoption

59 Urbanisme et services communs Adoption

6° Transports - Météorologie Adoption

61 Industrie Adoption

62 Intérieur Adoption
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DEUXIÈME PARTIE

MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS APPLICABLES A L'ANNÉE 1994

I. - OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF

A. BUDGET GENERAL

ARTICLE 26

Budget général - Services votés

Commentaire : Le présent article arrête le montant des services
votés du budget général (dépenses civiles et militaires) pour
1994 à 1 530,49 milliards de francs.

L'article 33 de l'ordonnance n°59-2 du 2 janvier 1959
portant loi organique relative aux lois de finances définit les services
votés comme étant :

"le minimum de dotations que le gouvernement juge
indispensable pour poursuivre l'exécution des services
publics dans les conditions qui ont été approuvées l'année
précédente par le Parlement".

Les services votés sont tout à la fois l'expression financière
de la continuité de l'État et l'indicateur de la rigidité budgétaire .
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Pour l'exercice 1994 le gouvernement a procédé pour la
première fois à une "révision des services votés" qui porte sur
18 milliards de francs (1).

Pour l'exercice 1994 ils représentent 91,5 % du total des
crédits.

"Les crédits applicables aux services votés sont au plus
égaux :

- Pour les dépenses ordinaires , aux crédits de la précédente
année diminués des inscriptions non renouvelables et modifiés pour
tenir compte de l'incidence en année pleine de mesures approuvées par
le Parlement ou décidées par le Gouvernement dans la limite des
pouvoirs qui lui sont propres ainsi que de l'évolution effective des
charges couvertes par les crédits provisionnels ou évaluatifs .

- Pour les opérations en capital , aux autorisations de
programmeprévues par une loi de programme, aux prévisions inscrites
dans le plus récent échéancier ou , à défaut d'échéancier , aux
autorisations de l 'année précédente éventuellement modifiées dans les
conditions prévues au précédent alinéa. "

L'article 41 de l'ordonnance précise que "Les dépenses du
budget général font l'objet d'un vote unique en ce qui concerne les
services votés. "

Comme le montre le tableau ci-dessous l'évolution de ces
crédits depuis 1989 permet de constater, en 1994 , une double
inflexion :

Année En milliards de francs En % des dépenses
brutes

Évolution en % par
rapport à l'année

précédente ,

1989 1.187,25 92,00 + 5,4

1990 1.285,94 92,50 + 8,3

1991 1.374,57 92,67 + 6,9

1992 1.447,49 93,85 + 5,2

1993 1.502,00 93,20 + 3,8

1994 1.530,00 91,50 +1,9
La part des services votés dans le total des dépenses brutes

n'a cessé de s'accroître depuis 1989, passant de 92 % à 93,2 % en 1993 .

1 . Voir rapport général sur le projet de loi de finances pour 1994. Tome l, pages 111
à 114 et pages 144 à 146.
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La diminution sensible de ce pourcentage qui atteint
91,5 % en 1994 est principalement due à la sous-estimation des crédits
initiaux correspondant à des mesures nouvelles en loi de finances
pour 1993 . En effet, le niveau très important des ouvertures de crédits
dans le collectif de juin 1993 s'est traduit par une progression sensible
des mesures nouvelles et a donc entraîné une baisse de la part des
services votés dans le montant total des dépenses brutes.

En second lieu, le montant des services votés connaît
depuis 1990 un net ralentissement de sa progression puisque son
évolution par rapport à l'année précédente passe de 8,3 % en 1990 à
1,9% en 1994.

Le montant des crédits ouverts aux ministres pour 1994,
au titre des services votés du budget général , est de 1.530,5 milliards
de francs.

(En milliards de francs)

Loi de finances
initiale 1993

Projet de loi de
finances pour 1994

Dépenses ordinaires civiles 1.234,75 1.275,24 + 3,27

Dépenses civiles en capital 47,72 40,63 - 14,8

Dépenses ordinaires militaires 140,82 143,33 + 1.8

Dépenses militaires en capital 78,67 71,29 9,4
Total 1.501,98 1.530,49 1,9

Décision de la Commission : Votre Commission vous propose
d'adopter le présent article sans modification .
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ARTICLE 27

Mesures nouvelles - Dépenses ordinaires des services civils

Commentaire : Le présent article récapitule les dotations
afférentes aux mesures nouvelles des dépenses ordinaires des
services civils du budget général (0 .

Les mesures nouvelles des dépenses ordinaires des
services civils initialement fixées à 65,4 milliards de francs par la loi
de finances pour 1994, ont été portées à 66,6 milliards de francs après
première lecture à l'Assemblée nationale .

les principales modifications apportées par l'Assemblée
nationale sont les suivantes :

Titre III
j

Titre IV Total

I - Budgets civils en MF i

Affaires Étrangères 1,20 1,20
Affaires sociales et santé 19,44 19,44
Ville 1,48 1,48
Agriculture et pêche 8,1 1 8,11
Anciens combattants et victimes
de guerre 0,20 4,64 4,84
Charges communes - 53,50 -53,50
Commerce et artisanat 9,68 9,68 '
Culture 14,12 14,12
DOM TOM ■ 7,00 7,00
Éducation nationale 2,10 12,50 14,60

Enseignement supérieur 33,10 33,10
Environnement 8,26 8,26
Tourisme 28,28 28,28
Mer 1,00 . 1,00
Industrie 0,75 0,75
Intérieur 7,00 6,57 13,57

Aménagement du territoire 2,00 2,00
Jeunesse et sports 4,81 4,81
Justice 1,50 0,32 1,82
Logement 1 000,00 1 000,00
Services Généraux du premier
ministre 0,40 29,00 29,40
Travail , emploi , formation
professionnelle

[
3,51 3,51

TOTAL -42,30 Y 195,76 1 153,46

1. Le présent article est un article de totalisation . Le détail par titre et par ministère
est donné dans le tableau II annexé à l'exposé des motifs du projet de loi de finances
(document n° 536 pages 101 à 111 ).
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Aucune modification ne concerne le titre I "dette publique
et dépenses en atténuation de recettes" dont le montant des mesures
nouvelles demeure fixé à 25,23 milliards de francs .

Le titre III voit le montant de ses mesures nouvelles
diminuées de 42,3 millions de francs, passant de 8,65 milliards de
francs à 8,6 milliards de francs .

Cette diminution de 53,5 millions de francs est due à la
baisse des aides de l'État aux partis et groupements politiques prévue
à l'article 56 bis nouveau du présent projet de loi . "

En revanche, 11,2 millions de francs de crédits ont été
ouverts au titre III à la demande de l'Assemblée nationale .

Les mesures nouvelles inscrites au titre IV voient leur
montant majoré de 1.195,7 millions de francs . Cette hausse est due
pour l'essentiel au retrait de l'article 63 du projet de loi de finances
par le gouvernement.

Cet article prévoyait de modifier les modalités de prise en
compte des ressources pour le calcul des aides personnelles au
logement en substituant aux ressources du bénéficiaire , celles du
foyer fiscal de rattachement. Cette mesure aurait permis de réduire
d'un milliard de francs le montant des aides personnelles au
logement. Son retrait a deux conséquence sur le budget :

- il majore d'un milliard de francs le chapitre 46-40
article 30 du budget du logement ;

- il minore de la même somme le montant de la révision
des services votés du même ministère .
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Après première lecture à l'Assemblée nationale , les
mesures nouvelles des dépenses ordinaires des services civils
s'établissent de la manière suivante :

(En millions de francs)

Mesures nouvelles - Dépenses
ordinaires des services civils Projet initial Projet transmis

au Sénat

- Titre I "Dette publique et dépenses
en atténuation de recettes"

25.229,39 25.229,39
v<-

I - Titre II "Pouvoirs publics" 47,60 47,60

- Titre III "Moyens des services 8.650,67 8.608,37

- Titre IV "Interventions publiques 31.521,78 32.717,55

Total 65.449,46 66.602,90

Enfin , il convient de noter que le gouvernement a majoré
les dépenses ordinaires civiles du budget général de 719 millions de
francs en première partie de la loi de finances au Sénat.

Cette majoration anticipe les modifications qui seront
proposées par le Gouvernement en seconde partie afin de tirer les
conséquences budgétaires de l'adoption des articles 17 bis, 17 ter et
18 bis qui concernent le Fonds national de développement des
adductions d'eau et le Fonds forestier national .

Décision de la Commission : Votre Commission vous propose
d'adopter cet article tel qu'il résultera des votes du Sénat.
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ARTICLE 28

Mesures nouvelles - Dépenses en capital
des services civils

Commentaire : Le présent article récapitule, par titre et par
ministère, les crédits afférents aux mesures nouvelles des ,
dépenses en capital des services civils du budget général . Il
comprend, d'une part les autorisations de programme, et
d'autre part les mesures nouvelles relatives aux crédits de
paiement 0).

Le présent article ouvre aux ministres au titre des
dépenses nouvelles sur les dépenses en capital des services civils :

115,7 milliards de francs en autorisations de programme,

48,3 milliards de francs en crédits de paiement.

(en millions de francs)

Projet de loi de finances pour
1994

Après première lecture à
l'Assemblée nationale

AP CP AP CP
Titre V - Investissements exécutés par
État 19171,423 8 472,383 19208,453 8509,413

Titre VI - Subventions d'investissements
accordés par l'État 96 230,507 39 505,954 96 503,414 39 778,881

Total . 115401,93 47978,337 115711,867 48 288,274

Par rapport au projet de loi de finances initial ,
l'Assemblée nationale a abondé le titre V en autorisations de -
programme comme en crédits de paiement de 37,03 millions de francs

1. Le présent article présente les totalisations dont le détail figure au tableau III
annexé au projet de loi de finances (document 536, pages 113 à 121) en ce qui
concerne la comparaison par titre el par ministère des autorisations de programme et
des crédits de paiement ouverts en 1993 et prévus pour 1993 . Le tableau IV (pages 123
à 131) donne l'échéancier de ces crédits par titre etpar fascicule de 1993 à 1997.
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et le titre VI de 272,907 millions de francs en autorisations de
programme comme en crédits de paiement.

Les modifications apportées par l'Assemblée nationale
sont les suivantes :

I - Budgets civils en MF
Titre V Titre VI Total

AP et CP AP et CP
Affaires Étrangères
Affaires sociales et santé 34,29 34,29
Ville 3,25 3,25
Agriculture et pèche 2,65 2,65
Commerce et artisanat 4,64 4,64
Culture 30,13 30,13
DOM TOM 5,00 5,00
Éducation nationale 1,50 1,50

Enseignement supérieur 10,20 10,20
Environnement 3,55 3,55
Routes 8,13 8,13
Tourisme 1,47 1,47
Mer 8,00 3,27 11,27
Industrie 2,00 1,10 3,10
Intérieur 13,50 120,01 133,51

Aménagement du territoire 16,56 16,56
Jeunesse et sports 30,60 30,60
Justice 1,00 1,00
Logement 6,20 6,20
Services financiers 2,90 2,90

TOTAL 37,03 272,91 309,94
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Ces variations modérées n'appellent pas de commentaires
particuliers. " c

A l'issue de l'examen des articles de la première partie de
la loi de finances pour 1994 au Sénat, le gouvernement a fait
progresser de 10 millions de francs en crédits de paiement et de
30 millions de francs en autorisations de programme le montant des
dépenses civiles en capital en anticipation des mesures qui seront
proposées par le gouvernement en seconde partie afin de tirer les
conséquences budgétaires des décisions concernant le Fonds forestier
national. Il s'agit de l'abondement du chapitre 61-44 "Aménagement
de l'espace rural et de la forêt" du budget de l'agriculture.

Décision de la Commission : Votre Commission vous propose
d'adopter cet article tel qu'il résultera des votes du Sénat.
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ARTICLE 29

Mesures nouvelles - Dépenses ordinaires
des services militaires

Cet article a été rattaché aux crédits de la Défense
(titre ni) et a été examiné par votre commission le 17 novembre 1994.
(Voir rapport n° 101 , annexe n° 47, M. Bernard Barbier, rapporteur
spécial)

Décision de la Commission : Votre Commission a adopté cet
article sans modification.
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ARTICLE 30

Mesures nouvelles - Dépenses en capital
des services militaires

Cet article, a été rattaché aux crédits de la Défense
(titres V et VI) et a été examiné par votre commission le 17 novembre
1994. (Voir rapport n° 101 , annexe n° *6 , M. Maurice Blin , rapporteur
spécial).

Décision de la Commission : Votre Commission a adopté cet
article sans modification.
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ARTICLE 31

Autorisations d'engagement par anticipation

Cet article a été rattaché aux crédits de la Défense
(titrem) et a été examiné par votre commission le 17 novembre 1994.
(Voir rapport n° 101, annexe n° 47 , M. Bernard Barbier, rapporteur
spécial)

Décision de la Commission : Votre Commission a adopté cet
article sans modification.
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B. BUDGETS ANNEXES

ARTICLE 32

Budgets annexes - Services votés

Commentaire : Le présent article arrête à 98,4 milliards de
francs le montant des services votés des budgets annexes pour
1994 .

Selon l'article 21 de l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959
relative aux lois de finances, les budgets annexes regroupent les
opérations financières des services de l'État que la loi n'a pas doté de
la personnalité morale et dont l'activité tend essentiellement à
produire des biens ou à rendre des services donnant lieu au paiement
de prix.

Sept budgets annexes existent aujourd'hui :
(millions de francs)

. Imprimerie nationale 1.979,950

. journaux officiels 708,745

. Légion d'honneur 113,821

. Ordre de la libération 3,714

. monnaies et médailles 770,514

. aviation civile 5.958,101

. prestations sociales agricoles 88 865,0

Total 98.400,415
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Le budget annexe de l'Imprimerie nationale devrait
disparaître aux termes de la loi la transformant en entreprise
publique.

Votre rapporteur général observe qu'au regard des
dispositions de il article 21 , les prestations sociales agricoles, l'Ordre
de la libération et la Légion d'honneur ne paraissent pas répondre à la
définition d'un budget annexe.

Décision de la Commission : Votre Commission vous propose
d'adopter cet article sans modification.
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ARTICLE 33

Budgets annexes - Mesures nouvelles

Commentaire : Le présent article arrête le montant des mesures
nouvelles des budgets annexes, soit :

. 1.971,923 millions de francs en autorisations de
programme ;

. 714,782 millions de francs en crédits de paiement.

(En millions de francs)

Mesures nouvelles
Autorisations de
programme

Crédits de
paiement

Imprimerie nationale 152,0 70,151

Journaux officiels 11,5 80,891

Légion d'honneur 7,35 6,57

Ordre de la Libération 0 0,13

Monnaies et médailles 20,825 57,1*

Aviation civile 1.780,248 1.067,74

Prestations sociales agricoles - 453,56

Total 1.971,923 714,782

A l'issue de l'examen de la première partie de la loi de
finances au Sénat, les crédits ouverts au titre des mesures nouvelles
des budgets annexes ont été majorés de 338 millions de francs. Ces
modifications concernent exclusivement le BAPSA et tirent les
conséquences de l'adoption de l'article 18 bis relatif au financement
du Fonds forestier national , de la prise en compte des déficits
d'exploitaiton dans la détermination du revenu imposable et de la
majoration des petites retraites agricoles.
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Cette progression résulte :

- d'une majoration de 551 millions de francs de la
subvention du budget général au BAPSA ;

- d'une majoration de 21 millions de francs du produit des
cotisations ;

- d'une minoration de 117 millions de francs résultant de
la suppression de la taxe sur les produits forestiers ;

- d'une minoration de 117 millions de francs provenant de
la réduction de versement du Fonds national de solidarité .

Décision de la Commission : Votre Commission vous propose
d'adopter cet article tel qu'il résultera des votes du Sénat.
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C. OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF
DES COMPTES D'AFFECTATON SPÉCIALE

ARTICLES 34, 35 et 35 BIS

Ces articles sont rattachés au budget des Comptes
spéciaux du Trésor. Ils ont été examinés par votre Commission les 19
et 20 novembre 1993 . (Voir rapport n° 101 , annexe n° 48, M. Philippe
Marini , rapporteur spécial)

Décision de la Commission : Votre Commission a adopté ces
articles sans modification.
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II. - OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE

ARTICLES 36, 37, 38 et 39

Ces articles sont rattachés au budget des Comptes
spéciaux du Trésor. Ils ont été examinés par votre Commission les 19
et 20 novembre 1993 . (Voir rapport n° 101 , annexe, n° 48 M. Philippe
Marini , rapporteur spécial)

Décision de la Commission : Votre commission a adopté un
amendement à l'article 36 et les articles 38 et 39 sans
modification.
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III . - DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 40

Autorisation de perception de taxes parafiscales

Commentaire : Le présent article a pour objet d'autoriser pour
1994 la perception des taxes parafiscales dont la création relève
du pouvoir réglementaire aux termes de l'article 4 de
l'ordonnance du 2 janvier 1959.

L'état E annexé au présent projet de loi de finances
récapitule les 50 taxes parafiscales dont la perception est autorisée
par le Parlement en 1994.

La taxe dont le produit est de loin le plus important est la
redevance pour droit d'usage des appareils récepteurs de télévision.
Son montant et estimé pour 1994 à 10,07 milliards de francs et vient
abonder le compte spécial du Trésor n° 902-15 "Compte d'emploi de la
taxe parafiscale affectée au financement des organismes du secteur
public de la radiodiffusion sonore et de la télévision

Il en va de même de la taxe sur la publicité radiodiffusée
et télévisée qui abonde le Fonds de soutien à l'expression
radiophonique locale dont le produit atteint 87,5 millions de francs en
1994.

La redevance de télévision dont la répartition du produit
fait l'objet d'une approbation parlementaire à l'article 44 du présent
projet de loi , représente l'essentiel du budget de la Communication
audiovisuelle. (Annexe n°7 au tome III du rapport général -rapport
n° 101 1993-1994- rapporteur spécial M. Jean Cluzel).

Hormis ces deux taxes, le produit des autres taxes
parafiscales atteint 4.210,6 millions de francs en 1994 .

Le montant global des taxes parafiscales progresse de
3,8 % en 1994 par rapport à la prévision de la loi de finances initiale.
Cette progression de 546,5 millions de francs est due pour l'essentiel
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à celle de la redevance télévision (+ 741,4 millions de francs)
compensée en partie par la baisse du produit d'autres taxes.

Taxes parafiscales Évaluations
initiales 1993

Évaluations 1994
Évaluations

1994/Évaluations
initiales 1993 (en %)

Taxes perçues dans un intérêt
économiques :

3.684,0 3.470,7 5,8

- Environnement
- Agriculture
- Pêche
- Industrie .

243,0
1.466,5

64,5
1.910,0

178,0
1.336,5

64,5
1.891,7

- 26,7
- 8,9

- 1,0

Taxes perçues dans un intérêt
social :

724,0 739,9 . + 2,2

- Culture
- Formation professionnelle

27,0
697,0

38,1
701,8

+ 41,1
+ 0,7

Redevance TV 9.328,6 10.070,0 + 7,9

Taxe sur la publicité
radiodiffusée et télévisée

85,0 87,5 + 2,94

Total 13.821,6 14.368,1 + 3,8

Décision de la Commission : Votre Commission vous propose
d'adopter cet article sans modification.
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ARTICLE 41

Crédits évaluatifs

Commentaire : Le présent article a pour objet de fixer la liste
des chapitres sur lesquels s'imputent des crédits évaluatifs
autres que ceux limitativement énumérés à l'article 9 de
l'ordonnance du 2 janvier 1959.

L'état F annexé à la présente loi de finances énumère la
liste des chapitres évaluatifs à l'exception de ceux s'appliquant à la
dette publique, à la dette viagère , aux frais de justice et aux
réparations civiles, aux remboursements, aux dégrèvements et aux
restitutions pour lesquels le caractère évaluatif est de droit.

Pour les dépenses visses à l'état F l'autorisation vaut pour ?
la nature de la dépense et elles peuvent continuer à être ordonnancées
même si le montant de la dotation prévue par la loi de finances est
dépassé .

Le montant total des crédits évaluatifs du budget général
inscrit à l'état F présente une grande stabilité puisqu'il passe de
95,33 milliards de franco en 1993 à 95,31 milliards de francs dans le
présent projet de loi , soit 6,6 des crédits nets.

Sur ce total , les chapitres 33-90 "Cotisations
sociales - Parts de l'État" et 33-91 "Prestations sociales versées par
l'État" sont traditionnellement inscrits chaque année . Ils
représentent respectivement 11,7 et 51 milliards de francs, soit 51,7 %
du total et concernent l'ensemble des fascicules budgétaires.

Pour les seize chapitres restant du budget général
l'essentiel des crédits évaluatifs concerne les charges communes :

- chapitre 44-91 "Encouragements à la construction
immobilière - Primes à la construction" : 7,88 milliards de
francs

- chapitre 44-92 "Primes d'épargne populaire " :
1,66milliard de francs
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- chapitre 44-98 "Participation de l'État au service
d'emprunts à caractère économique" : 9,25 milliards de
francs

- chapitre 46-98 "Réparation de préjudices résultant de la
contamination de transfusés par le virus du SIDA" :
1 milliard de francs

La charge de bonification des prêts à l'agriculture fait
également l'objet d'une inscription à l'état F. Le chapitre 44-42 du
budget de l'agriculture est doté de 3,1 milliards de francs.

L'aide juridique est inscrite au chapitre 37-12 pour un
montant évaluatif de 1,09 milliard de francs. Il en va de même du
chapitre 46-71 "Fonds national de chômage "du budget du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle, doté de 7,6 milliards de
francs.

Concernant les budgets annexes et les comptes spéciaux
du Trésor, les mêmes chapitres évaluatifs sont reconduits en 1994
sansmodification .

*

* *

S'agissant d'une limitation que le Parlement fixe à son
pouvoir d'autorisation et de contrôle de la dépense publique, votre
rapporteur général se félicite de l'avancement du dépôt du rapport de
la Cour des comptes sur l'exercice de l'année n-1 qui permet de tenir
compte des réalisations de l'année précédente.

Concernant les dépassements de crédits évaluatifs, la
Cour relève que "certaines dotations sont fixées en loi de finances
initiale à un niveau manifestement insuffisant sans que cet état de fait
soit corrigé en cours ou en fin d 'année

H en va notamment ainsi du chapitre 44-91 du budget des
charges communes "Encouragements à la construction
immobilière-Primes à la construction" dont le dépassement en 1992
représente 20,2 % des crédits ouverts.

La même remarque s'applique aux chapitres de charges
sociales à la charge de l'État (chapitres 33-90 et 33-91 ) dont les
dépassements progressent de 54,4 % par rapport à l'exercice
précédent. La sous-estimation en loi de finances initiale n'a pas été
corrigée en loi de finances rectificative.

La Cour souligne enfin les dépassements du budget
annexe des prestations , sociales agricoles et notamment du
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chapitre 37-91 "Reversements et restitutions de droits indûment
perçus" doté pour mémoire en loi de finances initiale.

Comme le remarque la Cour : "Le caractère évaluatifde ces
crédits ne dispensait pas d'en fixer le montant, comme il est de règle
pour les chapitres homologues du budgetgénéral ; en outre, le caractère
exorbitant du droit commun de ces dépenses qui sont effectuées sans
délégation de crédits et sans ordonnancement préalable ne saurait
suffire àjustifier l'absence d'évaluation

D'un point de vue plus général, on peut regretter que
l'inscription à l'état F n'encourage pas le gestionnaire à estimer
précisément la dotation des chapitres et conduit à des dépassements
importants.

Pour le moins, votre rapporteur général souhaite que les
chapitres de crédits évaluatifs fassent systématiquement l'objet d'une
révision en loi de finances rectificative afin de parfaire l'information
du Parlement sans attendre l'intervention nécessairement tardive de
la loi de règlement.

Décision de la Commission : Sous le bénéfice de ces
observations, votre Commission vous propose d'adopter cet
article sans modification.
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ARTICLE 42

Crédits provisionnels

Commentaire : Le présent article a pour objet d'arrêter la liste
des chapitres dont les dotations ont un caractère provisionnel.
Ces chapitres sont énumérés dans l'état G annexé au présent
projet de loi .

L'article 10 de 1'ordonnance organique du 2 janvier 1959
permet le dépassement des crédits initiaux pour certains chapitres
non évaluatifs.

Ces crédits provisionnels ne peuvent être ordonnancés que
dans la limite des crédits ouverts. Toutefois, si des insuffisances sont
constatées en cours d'année, ils peuvent être complétés par arrêté du
ministre des finances qui effectue alors un prélèvement sur le crédit
global pour dépenses éventuelles inscrit au chapitre 37-94 du budget
des charges communes doté de 285 millions de francs en 1994.

En cas d'urgence et si ces premiers crédits sont à leur tour
insuffisants, des crédits supplémentaires peuvent être ouverts par
décret d'avances qui devra être ratifié par le Parlement.

Les crédits provisionnels concernent normalement les
dépenses relatives aux élections, aux secours d'urgence en faveur des
victimes de calamités publiques, à la participation de la France à des
dépenses internationales, au financement des partis et groupements
politiques, etc. .. et de manière moins évidente à des frais de réception
et de voyage .

Le nombre des chapitres visés à l'état G avait fortement
diminué en 1993, passant de 25 en 1992 à 16 . Le projet de loi de
finances pour 1994 en réinscrit deux précédemment supprimés . Il
s'agit :

- du chapitre 46-27 "Soins médicaux gratuits et frais
d'application de la loi du 31 mars 1919 et des lois subséquentes" du
budget des Anciens combattants et victimes de guerre ;

- et du chapitre 3761 "Dépenses et remboursements
supportés par la France au titre de l'infrastructure pétrolière" du
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budget de l'Industrie . Ces crédits financent les remboursements
versés à la société TRAPIL au titre de la compensation de taxes
supportées dans le cadre de la gestion des oléoducs de l'OTAN.

Comme les années précédentes votre Commission regrette
que la procédure des crédits provisionnels consiste à imputer sur le
chapitre "Dépenses éventuelles" des frais de réception ou de voyage
dont les dépassements éventuels trouveraient plus normalement leur
solution dans le cadre de la loi de finances rectificative.

De même , la distinction opérée entre les "dépenses
éventuelles" du chapitre 37-94 et les "dépenses accidentelles" du
chapitre 37-95 du budget des charges communes n'apparaît pas
nécessaire .

Décision de la Commission : Sous le bénéfice de ces
observations votre Commission vous propose d'adopter cet
article sans modification.
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ARTICLE 43

Reports de crédits

Commentaire : Le présent article a pour objet d arrêter la liste
des chapitres dont les crédits peuvent être reportés par arrêté
du ministre des finances, sans limitation de montant.
L'énumération de ces chapitres figure à l'état H annexé au
présent projet de loi

L'article 17 de 1 ordonnance organique du 2 janvier 1959
relative aux lois de finances établit une exception à la règle posée
dans son premier alinéa qui dispose que "les crédits ouverts au titre
d'un budget ne créent aucun droit au titre du budget suivant ".

Sont distingués :

- les crédits de paiement disponibles sur opérations en
capital qui peuvent être reportés par arrêté du ministre des finances ;

- les crédits de paiement sur dépenses ordinaires
correspondant aux dépenses effectivement engagées mais non encore
ordonnancées dans la limite du dixième de la dotation du chapitre
concerné ;

- les crédits de paiement disponibles figurant à des
chapitres dont la liste est donnée à l'étatH de la loi de finances. -

L'étatH annexé à la présente loi de finances comprend
136 chapitres dont 113 sur le budget général .

1 . Les inscriptions non renouvelées

- Le chapitre 34-02 du budget des Affaires sociales et du
travail - Services communs n'a plus de raison d'être du fait de la
disparition des services communs au profit des budgets des Affaires
sociales et duTravail .
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- Les chapitres concernés du budget de la Défense passent
de six à trois du fait du regroupement de différentes sections.

2. Les nouvelles inscriptions

- Le chapitre 41-57 du budget de l'Intérieur DXDtion
générale de décentralisation de la collectivité territoriale de Corse"
dont les règles de gestion sont identiques à celles de la dotation
générale de décentralisation inscrite au chapitre 41-56 .

- L'3 chapitre 44-01 du budget de l'Aménagement du
territoire du fait des spécificités de gestion des primes versées aux
salariés dont l'entreprise fait l'objet d'une délocalisation hors de la
région Ile-de-France.

- Le chapitre 37-90 du budget des Services financiers
"Contrats locaux d'initiative et de responsabilité dans le domaine de
la formation", ce qui conférera une plus grande facilité de gestion aux
engagements pris par l'ENSAE et le CFPP.

- Enfin , le chapitre 44-42 "Direction générale des douanes
et des droits indirects - Interventions" vient remplacer l'ancien
chapitre 44-41 et tire ainsi les conséquences du transfert de
compétences en matière de contributions indirectes entre la direction
générale des impôts et celle des douanes. '-

Les cinq chapitres inscrits au titre des budgets annexes et
les 18 chapitres relatifs aux comptes spéciaux du Trésor ne sont pas
affectés et demeurent conformes à la nomenclature de 1993 .

*

* *

La pratique des reports de crédits a connu ces dernières
années une dérive dénoncée par la Cour des Comptes. .

*

Le caractère tardif des autorisations de reports (1) en
permet l'utilisation à des fins de régulation budgétaire . Comme le
noté la Cour à propos des reports de 1991 à 1992 :

"La pratique récurrente de cette procédure constitue une
gêne pour la gestion et entraîne un transfert de masses

1. Dans son rapport sur l'exécution des lois de finances en 1992 la Cour des Comptes
indique qu'elle n'a pu analyser les reports de 1992 sur 1993 faute de publication des
arrêtés de reports , laquelle est intervenue au Journal officiel du 9 octobre 1993.
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budgétaires, soustraites à l autorisation législative, à un
exercice postérieur de deux ans à celui pour lequel elles ont
été votées. Cette pratique est d'autant plus critiquable dès
lors qu'elle est étendue à des crédits dont le report est de
droit , à savoir les fonds de concours de crédits
d investissement

Décision de la Commission : Sous le bénéfice de ces
observations, votre Commission vous propose d'adopter cet
article sans modification.
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ARTICLE 44

Approbation de la répartition du produit de la redevance et
approbation du produit attendu des recettes publicitaires des
organismes du secteur public de la communication

audiovisuelle

Commentaire : Le présent article propose, pour l'année 1994,
une répartition du produit de la redevance entre les différents
organismes du secteur public et un objectif de recettes
publicitaires pour ces mêmes organismes.

Votre Commission vous propose de modifier cette
répartition afin de soutenir l'effort de production du secteur
public audiovisuel et de permettre à l'INA de commencer dès
cette année, la mise en oeuvre du dépôt légal et à Radio France,
de poursuivre ses efforts de développement en matière de
radios locales et de nouvelles technologies.

Le présent article est rattaché aux crédits de la
communication qui ont été examinés le 4 novembre 1993 par votre
Commission .

En raison des conditions aléatoires utilisées en 1993
( 1.087,5 millions de francs financés par cession d'actifs publics) pour
le financement du secteur public audiovisuel, le principal problème
pour 1994, était de donner à l'audiovisuel public un niveau de
ressources suffisant, tout en assainissant la structure de son
financement. Le projet de budget de l'audiovisuel public tel qu'il est
présenté au Parlement, va, de ce double point de vue, dans la bonne
direction.

Le montant de la redevance à répartir entre les
organismes s'accroît de 8 % par rapport à 1993.

Cette progression de la redevance s'explique :

- par une augmentation de 4 % des taux de la redevance
qui passent de 606 à 631 francs pour un poste couleur et de 390 à
405 francs pour un poste noir et blanc,y..

- par une réforme du régime des exonérations.
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Le gouvernement a, en effet, annoncé qu'il procéderait, en
1994, à une modification partielle des critères d'exonération de la
redevance télévision.

La part de la redevance dans le total du financement du
secteur audiovisuel public passe de 61 % en 1993 à 63,4 % en 1994.

En 1993, les objectifs de recettes publicitaires étaient en
progression de plus de 20 % par rapport à l'année précédente .

En , 1994, l'évolution proposée des recettes de publicité
commerciale est . plus raisonnable puisqu'elles s'élèvent à
2 785,4 millions de francs hors taxes, ce qui limite leur progression à
2,2 % par rapport aux objectifs fixés en 1993.

En 1994 , les recettes de publicité et de parrainage
devraient représenter :

- 40% des recettes de France 2 et 20 % des recettes de
France 3 .

Les objectifs proposés appellent deux observations :

- En dépit de la moindre progression apparente des
objectifs fixés en matière de recettes publicitaires, il est permis de
douter du réalisme et de l'opportunité de tels objectifs.

En effet, d'une part, les objectifs de recettes fixés pour
1993 étaient irréalistes et ne seront, selon toute vraisemblance, pas
atteints cette année, ce qui accroît d'autant le niveau réel de
progression qui devra être obtenu en 1994 ; d'autre part, la nature du
financement des chaînes induisant directement les caractéristiques
des programmes, la poursuite de la progression des ressources
publicitaires semble en contradiction avec les recommandations de la
Commission Campet visant à promouvoir une télévision de service
public, légitime et forte.

- Aux objectifs de recettes publicitaires proposés au
présent article , viendront s'ajouter des ressources publicitaires
supplémentaires provenant des campagnes publiques en faveur des
privatisations qui s'apparentent bien à de la publicité et conduiront à
une augmentation supplémentaire de la part des ressources
publicitaires dans le financement du secteur public audiovisuel .

Sous réserve de ces deux observations, la structure du
financement du secteur audiovisuel public proposée pour 1994, est en
net progrès par rapport à l'année précédente.
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